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Sécurité du réseau de fibre optique français
Question écrite n° 32836

Texte de la question

M. Jean-Luc Warsmann attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la relance sur la
situation qui lui est décrite en matière de télétravail par un établissement bancaire suisse. Cet établissement
accepte le travail pour ses salariés résidant en Suisse, mais le refuse pour ses salariés résidant en France en
motivant ce refus par l'insuffisante sécurité du réseau de fibre optique français. Il souhaite connaître la position
du Gouvernement sur le sujet.
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